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CITYA DESCAMPIAUX
Mme RAFINI
307, Rue Léon Gambetta
59000 LILLE

PAR MAIL
Lille, le 24 janvier 2024

Nos réf. : 7972 - SDC RSD ALBA / SNC OUVRIE - STM/STM

Chère Madame,

Je reviens vers vous dans cette affaire et vous prie de trouver ci-joint copie de l’ordonnance 
de référé qui vient d’être rendue aux termes de laquelle Monsieur Vincent FICHAUX a été 
désigné comme expert.

Le juge a fixé la consignation à charge du syndicat des copropriétaires à hauteur de 3.000 € 
qu’il convient de consigner avant le 13 février 2024 au moyen d’un chèque établi à l’ordre de 
la Régie d’avances et de recettes du Tribunal judiciaire de LILLE.

Je vous remercie de bien vouloir m’adresser ce chèque par retour afin que je puisse le 
déposer.

A réception, j’adresserai un courrier à l’expert afin qu’il organise sa première réunion 
d’expertise.

Je vous prie d'agréer, Chère Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Stéphanie MERCK


